
BULLETIN D’ADHÉSION 1 

Personne physique 

ADHÉRER 2: J’adhère à l’Association Résonances Humanitaires et 

joins au présent bulletin le règlement de ma cotisation :  

 Cotisation ordinaire : 45€ 

 Cotisation de soutien : supérieure à 45€ 

FAIRE UN DON : Je fais un don d’un montant de ………………..€ à 

l’Association Résonances Humanitaires. 

Conformément à l’article 200 du code général des impôts, un reçu fiscal vous sera 

adressé. Il vous permettra de bénéficier d’une réduction d’impôts égale à 66% du 

montant total de votre don, dans la limite de 20% de votre revenu imposable. 

 Mme.   Mlle.   M. 

Nom : ……………………………………………………………………………………………….......... 

Prénom : …………………………………………………………………………………………........... 

Adresse permanente : ……………………………………………………………………….......... 

………………………………………………………………………………………………………………. 

………………………………………………………………………………………………………………. 

Tél : ……………………………………………………………………………………………………….. 

E-mail : …………………………………………………………………………………………………... 

Date et signature 

 

A retourner à :  

Résonances Humanitaires, 72 rue Orfila, 75020 Paris 

Accompagné de votre chèque bancaire ou postal libellé à l’ordre de Résonances 

Humanitaires. 

Apolitique et non-confessionnelle, Résonances Humanitaires est une 

association d’aide sociale d’intérêt général loi 1901 à but non lucratif. 

                                                           
1 Toutes les informations que vous nous transmettez sont utilisées uniquement 
pour les besoins internes de l’association. Conformément à la loi Informatique et 
Libertés du 06 janvier 1978, vous disposez d’un droit d’accès, de suppression et 
de rectification des données vous concernant en adressant votre demande au 
siège de l’association. 
2 L’adhésion prend effet le premier jour du mois suivant la réception de votre 
bulletin et pour une durée d’un an. 


